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Montréal, le 25 février 2005
Par courriel
Me Yves Fréchette
Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest – 4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4
Objet :
Demande d'approbation du Distributeur d'une procédure d'appel d'offres et d'octroi pour les contrats d'approvisionnement en électricité d'un an et moins



Dossier R-3558-2005
Cher confrère,
Comme le permet l’article 25 de la Loi sur la Régie de l’énergie, la Régie va traiter la demande mentionnée en titre sans audience publique. La Régie permettra toutefois aux personnes intéressées de soumettre des observations suivant les modalités prévues à l’avis public ci-joint. 

La Régie vous demande d’afficher sur votre site Internet, au plus tard le 4 mars 2005, les versions française et anglaise de l’avis public. 

La Régie vous demande également de faire parvenir, au plus tard le 4 mars 2005, les versions française et anglaise de l’avis public aux fournisseurs potentiels inscrits sur la liste dont il est question à la pièce HQD-2, document 1, page 5, section 1.4 de la preuve du Distributeur.

Pour permettre aux personnes intéressées de prendre connaissance de votre demande en temps opportun, la Régie vous demande de déposer une version anglaise des pièces HQD-1, document 1 et HQD-2, document 1 et les versions française et anglaise des réponses à la demande de renseignements no 1 de la Régie du 24 février 2005 au plus tard le 10 mars 2005 à 12h.
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/

P.j.

